
 

 
 
 
 
 

 
DEC222956DAJ 

 
Décision arrêtant la liste des organisations syndicales représentantes du personnel aux commissions consultatives 
paritaires (CCP) compétentes à l’égard des agents non titulaires exerçant leurs fonctions au CNRS 

 

 
LE PRESIDENT- DIRECTEUR GENERAL  
 
Vu le décret n°82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre national de la 
recherche scientifique (CNRS) ; 
 
Vu le décret n°82-451 du 28 mai 1982 modifié relatif aux commissions administratives paritaires ; 
 
Vu le décret du 9 février 2022 portant nomination du président du Centre national de la recherche scientifique ; 
 
Vu l’arrêté du 20 avril 2022 instituant des commissions administratives paritaires compétents à l’égard des personnels du 
Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;  
 
Vu la décision n°0800040DRH du 22 juillet 2008 modifiée instituant des commissions consultatives paritaires compétentes 
à l'égard des agents non titulaires exerçant leurs fonctions au CNRS ; 
 
Vu la décision n°0800041DRH en date du 22 juillet 2008 créant des commissions consultatives paritaires au CNRS ; 
 
Vu la décision n° 222284DAJ du 15 septembre 2022 fixant les modalités d'organisation de l’élection des représentants 
du personnel aux CCP compétentes à l’égard des agents non titulaires exerçant leurs fonctions au CNRS ; 
Vu le procès-verbal en date du 9 décembre 2022 de proclamation des résultats des opérations de dépouillement, 
d’attribution des sièges et de désignation des élus de l'élection des représentants du personnel aux commissions 
consultatives paritaires du CNRS ; 

 
 
DECIDE 
 
Art. 1er – Sont attribués pour la représentation du personnel aux commissions consultatives paritaires du CNRS :   
 

o CCP1 : Recherche 
 

 1 siège à la liste Sud Recherche EPST Solidaires 
 2 sièges à la liste SNTRS-CGT 

 
 

o CCP2 : Accompagnement de la recherche 
 

 1 siège à la liste Sud Recherche EPST Solidaires 
 2 sièges à la liste SNTRS-CGT 

 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Art. 2 – La présente décision, publiée au Bulletin officiel du CNRS, est également affichée au siège du CNRS (Pôle CARE 
- 3 rue Michel-Ange 75794 Paris cedex 16) et consultable sur le site des élections (www.dgdr.cnrs.fr/elections).  
 
 
 

 
 

Fait à Paris, le 9 décembre 2022 
 
 
 

   Par délégation 
   La déléguée pour les élections 
 
   

    
 

Catherine DELPECH 
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